La différenciation pédagogique a posteriori

La différenciation pédagogique ne peut être mise en œuvre qu'a posteriori, une fois la difficulté de l'élève révélée. Penser la pédagogie différenciée de cette façon donne lieu à des pratiques le plus souvent peu efficaces, voire contre-productives car stigmatisantes. En effet, la dif​férence de l'élève étant interprétée comme venant de lui, soit du fait de sa nature, soit du fait de ses manques, les pratiques qui en découlent prennent souvent une dimension «déficitariste» qui conduit l'enseignant à des modalités d'interactions particulières avec les élèves considérés comme «déficitaires»: du quasi oubli, comme nous l'avons vu lors des phases de rangement de la classe de première année de maternelle (cf. Roques et al., 2010), à des interventions extrêmement dirigistes, centrées sur la réalisation de la tâche et non sur les enjeux de savoir (cf. - Bonnery, 2009).

Dans ces deux conceptions, l'élève est tenu pour seul responsable de sa dif​férence et l'école n'y aurait aucune part. Par-là, ces conceptions de la différence ne constituent pas des moteurs à une véritable interrogation sur la question de l'apprentissage scolaire et notamment, des effets différenciateurs que celui-ci com​porte. Elles peuvent remplir une fonction idéologique en étant utilisées comme des justifications d'une certaine injustice dans la répartition des positions sociales.
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